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PROJET DE DÉVELOPPEMENT -
ÉTHIOPIE 5869.00
Dispositif de distribution de produits
alimentaires enrichis aux femmes en milieu
urbain
Durée du projet Deux ans

Nombre de bénéficiaires 7 500 femmes et
7 500 enfants par an

Date de l’approbation du projet 21 août 1997

Coût total des produits alimentaires 1 011 600 dollars

Coût total pour le PAM 2 135 811 dollars

Coût total pour le gouvernement 30 025 dollars
Sauf indication contraire, toutes les valeurs monétaires sont exprimées en dollars des
Etats-Unis. Le 5 mai 1997, un dollar des Etats-Unis valait 6,65 birr.

Le tirage du présent document a été restreint. MM. les délégués et observateurs sont donc
invités à apporter leur exemplaire personnel en séance et à ne pas demander

d'exemplaires supplémentaires.
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NOTE AU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Le présent document est soumis au Conseil d'administration pour information.

Conformément aux décisions relatives aux méthodes de travail prises par le Conseil
d'administration à sa première session ordinaire de 1996, le Secrétariat s’est efforcé de
préparer à l’intention du Conseil une documentation concise et orientée vers la décision.
Les réunions du Conseil d’administration seront conduites avec efficacité, dans le cadre
d’un dialogue et d’échanges de vues plus larges entre les délégations et le Secrétariat. Le
Secrétariat poursuivra ses efforts afin de promouvoir ces principes directeurs.

Le Secrétariat invite par conséquent les membres du Conseil qui auraient des questions
de caractère technique à poser sur le présent document, à contacter le(s) fonctionnaire(s)
du PAM mentionné(s) ci-dessous, de préférence aussi longtemps que possible avant la
réunion du Conseil. Cette procédure vise à faciliter l'examen du document en plénière par
le Conseil.

Les fonctionnaires du PAM chargés du présent document sont les suivants:

Directeur régional, OSA: M. Zejjari tel.: 6513-2201

Coordonnateur principal de programmes A. Abdulla tel.: 6513-2391

Pour toute question relative à la distribution de la documentation destinée au Conseil
d'administration, prière de contacter le commis aux documents et aux réunions
(tél.: 6513-2641).
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1.  Ce projet pilote, qui présente une étroite corrélation avec le projet Ethiopie 5403
(Dispositif d’assistance alimentaire en milieu urbain), prévoit la distribution de produits
alimentaires enrichis financés par le Gouvernement canadien au titre du Mécanisme de
promotion de la santé des femmes et de lutte contre les carences en micro-aliments. Le
projet sera réalisé par le biais de programmes intégrés déjà mis en oeuvre par le
Consortium d’ONG sur la planification familiale, qui opère dans les bidonvilles d’Addis
Abeba. Conformément aux stratégies nationales en matière de santé et de planification
familiale, ce dispositif appuiera des initiatives visant à améliorer l’état de santé des femmes
enceintes et des mères allaitantes, ce qui permettra de réduire le nombre de naissances
d’enfants prématurés ou mort-nés, de diminuer l’insuffisance pondérale à la naissance et le
taux de mortalité maternelle Il vise également à préserver les nouveau-nés durant les
premiers mois de leur existence et à réduire les risques de malformation ou de retard
mental.

2. Les aliments d’appoint seront également fournis aux bénéficiaires pour les encourager à
fréquenter les services sociaux liés à la santé tels que la planification familiale, les soins de
santé de base (vaccination, promotion de l’allaitement maternel, contrôle de l’anémie, etc.)
et l’éducation sanitaire de base (maladies sexuellement transmissibles, nutrition, soins
donnés aux enfants, etc.). Le PAM mènera une enquête en consultation avec le COFAP,
l’OMS, le FNUAP, l’UNICEF, d’autres organismes concernés et le Gouvernement
éthiopien afin d’évaluer l’état de santé des femmes enceintes, des mères allaitantes et des
nourrissons vivant dans les bidonvilles d’Addis Abeba. L’enquête permettra de disposer de
donnés de base et d’établir les critères de sélection des bénéficiaires; les enquêteurs
analyseront la composition des aliments composés, proposeront des indicateurs quantitatifs
et élaboreront un système de suivi et d’évaluation (S&E). Ce dernier, qui servira à évaluer
l’impact du projet sur les bénéficiaires, sera intégré aux procédures S&E en vigueur dans le
cadre du projet Ethiopie 5403.
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